
 Rappel : taxes municipales

Dates d’échéance
1. 1er versement ▶  Date d’échéance

le 12 mars  
2. 2e versement ▶  Date d’échéance

le 12 juin  
3. 3e versement ▶  Date d’échéance

le 12 septembre  

Modalités de paiement

 ˚ En vous présentant au comptoir du
Service de la trésorerie à l’hôtel de ville

 ˚ Par envoi postal : Ville de Matane,
230, avenue Saint-Jérôme,  
Matane (Québec) G4W 3A2

 ˚ Au comptoir ou au guichet automatique
de certaines institutions financières

 ˚ Par Internet (paiement électronique)

 ˚ Par paiement au débit préautorisé

Tout solde impayé à la date d’échéance 
indiquée porte intérêt à un taux annuel 
de sept pour cent (7 %) l’an, majoré d’une 
pénalité de 0,5 % du principal impayé par 
mois de retard, jusqu’à concurrence de 
cinq pour cent (5 %) par année ; le retard 
commence le jour où la taxe devient exigible.

Compte de taxes en ligne 
Inscrivez-vous au compte de taxes en ligne 
pour accéder à l’historique de vos comptes  
de taxes depuis 2017, pour consulter le  
solde de taxes à payer de votre propriété  
ou pour recevoir votre compte de taxes 
électroniquement. 

Comment avoir accès ?

 ˚ Rendez-vous au
https ://matane.appvoila.com

 ˚ Créez votre compte utilisateur sur le
portail Voilà ! Web de la Ville de Matane

Retrouvez toutes les étapes pour s’inscrire 
dans le guide d’inscription disponible sur 
notre site Internet.

 Piscine municipale

Période d’inscription aux cours de natation
Session de printemps enfants –  
8 cours du 13 avril au 2 juin 2024

Session de printemps adultes –  
8 cours du 8 avril au 26 mai 2024

Période d’inscription pour tous :
En ligne sur la plateforme Sport-Plus :  
du 19 mars dès 17 h au 26 mars à minuit

En personne à l’hôtel de ville :  
du 20 au 26 mars durant les heures d’ouverture

Formation aquatique
Les personnes intéressées à suivre les 
formations gratuites pour devenir assis-
tant-sauveteur, sauveteur ou moniteur sont 
invitées à communiquer au 418 562-2333, 
poste 2072, afin de mettre leur nom sur  
une liste. Les dates des formations 2024  
sont à venir.

 Colisée Béton-Provincial

L’horaire de patinage de la semaine 
prochaine pour la semaine de relâche gratuit : 

˚   lundi 10 h 30 à 11 h 30

˚   mardi 13 h à 14 h 30

˚   mercredi 13 h à 14 h 30

˚   jeudi de 13 h à 14 h 30

˚   vendredi 10 h 30 à 11 h 30 

Reprise de l’horaire normal 
samedi de 19 h à 20 h.
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La Ville 
vous 

informe

En mars, la nature se réveille 
doucement de son sommeil 
glacial. C’est un moment  
de renouveau, de rencontres, 
où elle se prépare à éclore 
pleinement au printemps. 
Profitez de cette période 
pour vous immerger dans  
la beauté tranquille de notre 
magnifique territoire !

Mon bac brun en hiver

Avec le froid hivernal, les matières dans votre bac brun peuvent coller  
aux parois et empêcher la vidange complète de votre bac pendant la  
collecte. Pas de panique, des astuces existent pour éviter ce problème !

 ˚ Déposez un carton au fond du bac brun pour absorber l’humidité

 ˚ Évitez les résidus liquides

 ˚ Enveloppez vos matières dans du papier journal ou un sac en papier

 ˚ Déposez un grand sac en papier pour résidus de jardin à l’intérieur de votre bac brun

 ˚ Congelez vos aliments avant d’en disposer dans votre bac brun

 ˚ Si vous avez un garage, entreposez-y votre bac brun et sortez-le uniquement
la veille de la collecte

Votre bac brun est déjà gelé ? Appliquez dès maintenant les astuces hivernales en attendant 
une période de redoux qui permettra une vidange complète de votre bac.

Pour d’autres trucs et astuces, le calendrier de collecte et la FAQ, 
consultez le www.lebacbrun.com !

 Participez aux appels 
de projets culturels  
et communautaires ! 

Soumettez vos idées dès maintenant dans 
le cadre de trois nouveaux appels de projets : 
le Fonds de développement culturel, la Halte 
des créations et Zoom sur nos aîné.e.s !  

Retrouvez toute la documentation nécessaire 
et remplissez le formulaire approprié sur 
notre site Internet, sur le portail « Culture », 
sous l’onglet « Outils ». La période d’inscrip-
tion se termine le 18 avril. Pour les projets 
culturels, communiquez avec Sylvie Caron, 
responsable de la culture et du patrimoine par 
courriel à l’adresse s.caron@ville.matane. 
qc.ca, ou par téléphone au 418 562-2333, 
poste 2073. 

Rappel : vous pouvez en tout temps 
communiquer avec le Comité consultatif de la 
culture qui offre du soutien en continu ! Pour 
les joindre, communiquez avec la responsable 
de la culture et du patrimoine, Sylvie Caron.  

Pour les projets communautaires, contactez 
Joanie Chouinard, responsable loisirs et vie 
communautaire par courriel au j.chouinard@ 
ville.matane.qc.ca, ou par téléphone au 
418 562-2333, poste 2096.

Nous avons hâte de découvrir vos projets 
novateurs qui feront rayonner notre 
communauté et qui illumineront notre 
quotidien !  

 Hommage aux bénévoles

Du 1er mars au 5 avril, déposez vos candida-
tures au gala Hommage aux bénévoles ! 

En partenariat avec le Centre d’action 
bénévole de La Matanie et la MRC de La 
Matanie, 5 prix seront octroyés cette année 
lors du gala Hommage aux bénévoles, qui aura 
lieu le 4 mai au Colisée Béton-Provincial.  

Aidez-nous à remercier les citoyen.ne.s 
engagé.e.s et les organismes qui ont un 
impact positif sur notre communauté : 
soumettez leur candidature d’ici le 5 avril. 
Pour chaque proposition de candidature, 
courez la chance de gagner une carte-cadeau 
de 250  $ ! 

Pour plus d’information, contactez le Service 
des loisirs, de la culture et de la vie commu-
nautaire par téléphone au 418 562-2333 
poste 2073, ou par courriel à l’adresse  
loisirs@ville.matane.qc.ca. 
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 Quoi faire à Matane ? 

Que vous soyez promoteur.trice ou citoyen.e, 
le « Quoi faire à Matane » est la référence 
pour promouvoir et découvrir les activités 
et événements qui se passent chez nous ! 
À un seul endroit sur notre site Internet, 
consultez toutes les activités organisées sur 
notre territoire ou utilisez-le comme outil de 
référence pour sélectionner les dates de vos 
prochains événements. C’est gratuit pour les 
organismes à but non lucratif !

Pour nous faire parvenir vos activités, 
communiquez avec le Service des loisirs,  
de la culture et de la vie communautaire par 
téléphone au 418 562-2333 poste 2074,  
ou par courriel à l’adresse loisirs@ville.
matane.qc.ca. 

 La semaine de relâche 
bat son plein ! 

Les activités organisées dans le cadre de 
la semaine de relâche 2024 ont débuté le 
samedi 2 mars dernier et vous pouvez encore 
en profiter avec toute la famille jusqu’au 
10 mars prochain ! Découvrez la program-
mation sur notre site Internet sous l’onglet 
« Ville animée/congés scolaires et rejoignez le 
groupe Facebook « La relâche à Matane » pour 
recevoir l’horaire quotidien des 127 activités ! 
N’oubliez pas d’aller vous inscrire en ligne 
sur le portail Sport-plus pour les activités qui 
nécessitent une inscription. Vive la relâche !

 Bibliothèque municipale

À l’occasion de la semaine de la relâche 
scolaire du 3 au 10 mars, la bibliothèque 
ouvre ses portes tous les jours dès 9 h 30. 
Voyez nos activités dans la programmation, 
et venez en tout temps profiter des jeux  
en libre-service. 

 ˚ Samedi 16 mars à 10 h : 
conte Les habits neufs de l’empereur, 
animé par Marie-Brigitte Lehouillier 
pour les jeunes de 3 à 7 ans.

 ˚ Jeudi 21 mars de 18 h 30 à 20 h : 
conférence Initiation à la l’opéra et à la 
musique symphonique avec Nora Simard 
Saint-Cyr, en collaboration avec l’École  
de musique de Matane.

 ˚ Samedi 23 mars de 10 h à 12 h : 
chasse aux cocos de Pâques pour les 
jeunes. Trouvez un coco dans la biblio-
thèque et vous aurez une surprise.  
Un coco par enfant.

 Conseils de prévention en cas d’inondations printanières

En saison printanière, mieux vaut être bien préparé, particulièrement si vous habitez 
près d’un cours d’eau. En cas d’alerte d’inondation :

 ˚ Préparez-vous une trousse d’urgence
contenant des vêtements, vos 
médicaments d’ordonnance, vos pièces 
d’identité, une trousse d’hygiène 
corporelle ;

 ˚ Rangez en hauteur ou à l’étage les objets
qui se trouvent au sous-sol ;

 ˚ Bouchez le drain du sous-sol ;

 ˚ Coupez l’alimentation électrique
et en gaz si l’eau a commencé à s’infiltrer ;

 ˚ Suivez l’évolution de la situation dans
les médias et respectez les consignes 
de sécurité.

Trouvez d’autres conseils en cas d’alerte et d’évacuation sur notre site Internet  
dans la section « Sécurité et prévention ».

Surveiller attentivement les alertes pendant une période à risque d’inondation 
est un bon moyen d’éviter une mauvaise surprise !

Inscrivez-vous au système d’alerte automatisé de la Ville de Matane sur notre site Internet 
dans la section « Service en ligne ». Un geste rapide qui peut sauver des vies !
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